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« Nous avons besoin de prêtres pour renouveler le monde. »

Le saint curé d’Ars

À mes amis prêtres
 À mes amis, les prêtres




L’auteur remercie pour ses précieux conseils Mme Maryvonne Godard, professeur émérite d’allemand, membre du comité de rédaction du Journal de Guerre de Franz Stock publié en 2017.

Il adresse également sa très vive reconnaissance à Mme Isabelle Boucher-Doigneau pour les nombreuses traductions.





Avant-propos


Les documents rédigés en français et en allemand sont passés de l’un à l’autre. Le traité est désormais signé. Un léger flottement est maintenant perceptible dans le salon Murat de l’Élysée. Alors, le maître de cérémonie s’approche et chuchote à l’oreille du général de Gaulle. Ce dernier lui répond de manière perceptible: « Je vais dire quelque chose. » Le président de la République se lève dans l’axe de la caméra qui immortalise cet instant solennel en cadrant l’image. D’un ton grave, il déclare qu’il « n’y a pas un homme dans le monde qui ne mesure l’importance capitale de cet acte, non pas seulement parce qu’il tourne la page après une si longue et si sanglante histoire de luttes et de combats ; mais aussi parce qu’il ouvre toutes grandes les portes d’un avenir nouveau pour l’Allemagne, pour la France, et pour l’Europe, par conséquent pour le monde1. »

Le Général se rassied avant l’accolade bien connue qu’il fait au chancelier Konrad Adenauer. Dans la soirée de ce 22 janvier 1963, un communiqué de presse est diffusé.


Le général de Gaulle, président de la République française, et le Dr Konrad Adenauer, chancelier de la République fédérale d’Allemagne […] constatant en particulier que la jeunesse a pris conscience de cette solidarité et se trouve appelée à jouer un rôle déterminant dans la consolidation de l’amitié franco-allemande, ont donné leur accord à l’organisation et aux principes de la coopération entre les deux États tels qu’ils sont repris dans le traité signé en date de ce jour2.



Implicitement, les deux chefs d’État reconnaissent que la réconciliation politique qu’ils viennent de sceller résulte d’un processus ayant débuté bien avant cette signature historique ; et que cette évolution est portée par une génération nouvelle. La décision de la réconciliation franco-allemande n’est donc pas initialement de nature politique. Avant tout, elle est la convergence d’une multitude d’initiatives personnelles de plus ou moins grande ampleur qui ont suscité une dynamique. De ce fait, le traité de l’Élysée est à la fois une perspective et aussi un aboutissement.

La première initiative de la réconciliation franco-allemande revient certainement à quelques prêtres. En évoquant l’abbé Stock qui est l’un d’eux, le président Jacques Chirac écrit au chancelier Helmut Kohl « qu’il avait, parmi les premiers, compris que la réconciliation est un état d’esprit. Elle est une construction de chaque jour. Elle repose non sur le refus de l’histoire mais sur l’aptitude à en tirer les leçons et à les dépasser3. »

Effectivement, alors que la guerre n’est pas terminée et que les combats font encore rage sur le sol de France, des aumôniers français de la direction des prisonniers de guerre s’inquiètent de la reconstruction du clergé allemand. Pendant l’hiver 1945, ils se lancent dans une incroyable utopie qui consiste à regrouper les séminaristes et religieux pour leur permettre de reprendre leurs études dans un camp de prisonniers. « Parfois, les rêves et les visions se réalisent. Cela vaut même pour les promesses de paix en pleine guerre4. » Ayant l’accord et le soutien de la hiérarchie militaire, leur entreprise réussit au bénéfice d’une « conjonction de circonstances complètement ahurissantes parce que le séminaire des barbelés s’est produit dans un environnement et un cadre où normalement chose pareille n’aurait pas dû exister. Le miracle – et je crois que le terme n’est pas trop fort – c’est d’avoir réussi à le faire à ce moment-là […] au moment précis où l’opinion publique française prend connaissance de la réalité des crimes du national-socialisme5. »

À l’occasion d’une des quatre visites qu’il fit comme nonce apostolique, le futur saint Jean XXIII déclare devant les séminaristes et leur encadrement que « le séminaire de Chartres est à la fois une chance pour la France et pour l’Europe. Il s’agit d’un geste de compréhension et de réconciliation6 ».

Menons l’enquête sur ce séminaire méconnu qui fut pourtant le plus grand d’Europe. Suivons les décisions religieuses, militaires et politiques pour que se dévoilent les enjeux de cette aventure inédite. Vivons au jour le jour avec les séminaristes afin d’appréhender le quotidien de leurs difficultés et de leurs joies. Tentons de percevoir la formation qu’ils reçoivent, l’ambiance communautaire et l’état d’esprit qui les habite. Le séminaire des barbelés nous apparaîtra en « taille douce », tel qu’il fut. Alors, nous comprendrons pourquoi, 20 ans après leur libération, les anciens prisonniers devenus prêtres proclament par l’intermédiaire du président de leur association que « nous autres, Chartrains, avons conscience de porter hautement dans notre peuple le message de paix et de fraternité entre la France et l’Allemagne, car l’Europe doit se construire, une Europe chrétienne7. »



1. dailymotion.com/video/x8hctxn

2. elysee.fr/charles-de-gaulle/1963/01/22/signature-du-traite-de-lelysee-22-janvier-1963

3. CNAEF, 60 PP 15, lettre de Jacques Chirac au chancelier allemand, 1er mars 1998., trad. M. de Genoude, éd. A. Boyer, Paris, 1843.

4. Cardinal Karl Lehman, évêque de Mainz, propos introductif in Josef Seuffert, Gesang hinter Stacheldraht, Herausgegeben vom Bistum Mainz, 2015, 104 pages.

5. Stéphane Chmelewsky, président du comité Franz Stock, in Le séminaire des barbelés, documentaire de Philippe Fusellier coproduit par Grand Angle production, francetvpro.fr/contenu-de-presse/24680

6. Karl-Heinz Kloidt, Chartres 1945 – Seminar hinter Stacheldraht. Eine Dokumentation, Herder, 1988, p. 227, 326 p. Journée du 29 décembre 1946, témoignage de Martin Stettner.

7. CNAEF, 6 CO 387, propos de l’abbé Lechner, président de l’association des anciens du séminaire de Chartres, extrait du bulletin de liaison des « Chartrenser », 1er octobre 1966.





Chapitre premier
La lettre



« La sollicitude du Saint-Père va plus spécialement vers les prêtres, les séminaristes, les frères convers prisonniers de guerre1. »



Mardi 13 mars 1945. Si quelques mois auparavant la question de savoir ce qu’il ferait aujourd’hui lui avait été posée, Georges Le Meur n’aurait certainement pas répondu qu’il s’installerait librement dans un bureau de l’aumônerie des prisonniers de guerre de la rue du Cherche-Midi ; et, de surcroît, pour écrire une lettre proposant à l’un de ses confrères de prendre la direction d’un projet qu’il est maintenant chargé de réaliser au profit des soldats allemands.

Il y a quasiment un an jour pour jour que la Gestapo est venue l’arrêter pour la seconde fois. Accusé d’activités qui portent atteinte à la sécurité des troupes d’occupation, son premier séjour à la prison de la Santé remonte à l’été 1941. Faute de preuves, il est relâché et reprend son poste de vicaire à la paroisse Sainte-Agnès d’Alfort. Aumônier des élèves vétérinaires, dont certains veulent échapper au STO, l’abbé Le Meur s’engage de plus en plus à leurs côtés. Dès 1942, il leur fournit des faux papiers et des cartes d’alimentation ; puis, lorsque la menace devient trop forte, il exfiltre les étudiants loin de la capitale. Progressivement, le jeune vicaire devient un résistant actif en lien avec plusieurs maquis. Au début du mois de mars 1944, il suspecte le nouveau sacristain de lui dérober du matériel et des papiers destinés aux réfractaires. Effectivement, il est dénoncé puis arrêté le 17 mars 1944. Il séjourne à Fresnes pendant deux mois avant d’être transféré au camp de Royallieu, près de Compiègne, antichambre de la déportation.

Sitôt arrivé, Georges Le Meur n’a qu’une seule idée: s’évader lors du voyage pour l’Allemagne. Avec quelques camarades, ils échafaudent le plan et s’organisent. Le dimanche 4 juin 1944 à 8 heures, ils sont 80, dont plusieurs candidats à l’évasion, à être entassés dans l’un des wagons à destination de Neuengamme. Les complices se regroupent. Par chance, le matériel n’a pas été découvert lors de la fouille. Maintenant, la difficulté est de convaincre les compagnons de participer à l’équipée car, dans cette affaire, tous prennent des risques. Les explications durent des heures. La majeure partie accepte, sauf quinze irréductibles qui craignent des représailles. Ils veulent même s’opposer. L’ambiance est tendue. Alors l’un des prisonniers propose la récitation d’une dizaine du chapelet. Le projet est confié à la Sainte Vierge qui apaise les cœurs. Beaucoup de temps a été perdu. Il faut maintenant faire vite.

Une équipe s’attaque au plancher et une autre prépare la liste pour l’ordre de sortie.


Il s’agit de s’évader en ordre rigoureux et par petits groupes de trois ou quatre, afin d’être moins repérés qu’une grande bande […] Il faudra sauter en pleine vitesse, entre 60 et 70 kilomètres heure, car mieux vaut se casser un membre que recueillir la balle bien ajustée de notre gardien2.



Tandis que l’équipe administrative a terminé son œuvre, celle chargée de percer le wagon connaît de grosses difficultés. À deux heures du matin, aucune latte du plancher ne bouge ; et puis, à chaque arrêt en gare, une ronde s’assure de l’intégrité des wagons. Bien évidemment, à ce moment, il n’est plus question de faire du bruit. L’affaire s’engage mal. Alors, la paroi latérale est attaquée. Par miracle, une planche parvient à être sciée et replacée grâce à une barre en fer. Plusieurs lattes sont ensuite défixées. Le verrou extérieur est accessible, mais le train s’arrête de manière imprévue devant Épernay. La voie est coupée. Elle est rapidement rétablie mais, maintenant, la locomotive patine par manque de pression. Enfin, le convoi repart. L’heure tourne et, en cette saison, le jour ne va pas tarder à se lever. Alors il sera trop tard. Maniée avec énergie, la scie vient à bout du loquet. La porte du wagon s’ouvre entre Chalons et Bar-le-Duc. Il est 3 h 30. 45 des 60 volontaires surmontent l’appréhension de la vitesse et de la chute. Ils s’élancent dans le vide, tentant le tout pour le tout!

L’abbé appartient au deuxième groupe de saut. Lorsqu’il se relève, il a les deux mains foulées et la peau bien écorchée. Rien de grave. Jusqu’au lever du jour, il marche une vingtaine de kilomètres avec les compagnons qu’il a retrouvés. La marche reprend la nuit suivante. Angoisse et questions intérieures minent le prêtre, qui regrette de ne pas avoir sauté le dernier, mais il devait aussi donner l’exemple en prenant le risque d’être l’un des premiers à se faire tirer dessus. Nuit de doute, nuit difficile. Mais, dans la journée du 6 juin, le bonheur est immense lorsqu’il apprend le débarquement des Alliés en Normandie. Arrivé à Chalons, le vicaire général et le préfet lui donnent asile, papiers, habits et argent pour rejoindre la capitale. Après quelques semaines de clandestinité, l’abbé Le Meur participe à la libération de Paris. Le 25 août, il est pleinement libre! Quel sera l’avenir? À quelle mission sera-t-il appelé par son évêque?

Nous ne savons pas quand l’abbé Le Meur rencontre l’abbé Rodhain dont il deviendra l’adjoint. En 1940, ce dernier crée l’aumônerie générale des prisonniers de guerre. Avec l’accord du cardinal Suhard, l’archevêque de Paris, il organise le « diocèse des barbelés » qu’il fédère. Entre 1940 et 1944, il envoie à ses confrères captifs 3 000 valises chapelles, 200 000 litres de vin de messe, 750 000 livres de prière, 835 000 Évangiles et des millions d’hosties. Parallèlement, à partir de 1943, il met sur pied l’aumônerie des déportés du travail. Il recrute 25 prêtres volontaires qui « reçoivent de faux papiers, de faux états civils d’ouvriers spécialisés et se font expédier en Allemagne à ce titre3 ». Après la libération de Paris, il paraît légitime que celui qui « n’a pas cessé un instant de servir son pays, avec le plus admirable patriotisme, un parfait mépris du danger et un dévouement efficace4 » soit nommé chef de l’aumônerie militaire catholique aux armées. Le 26 décembre 1944, l’abbé Rodhain place « son adjoint pour l’aumônerie militaire à la tête de celle des prisonniers de guerre allemands5 ». Un prêtre allemand lui est adjoint. Il s’agit du P. Brass, qui est venu se constituer prisonnier. Effectivement, des besoins nouveaux apparaissent et l’activité redouble. Il ne s’agit plus seulement de secourir les Français prisonniers dans les camps allemands, mais aussi d’organiser et d’assurer le secours spirituel des soldats allemands qui viennent chaque jour s’entasser dans les camps alliés. Même si une partie du pays est libérée du joug nazi, la guerre n’est pas finie. Les combats se poursuivent. Le territoire n’est pas encore totalement libéré.

À l’ouest, la poche de Royan et de la pointe de Grave résiste toujours. À l’est, des combats violents ont actuellement lieu autour de Forbach, tandis que les Alliés et la 1re armée du général de Lattre sont arrivés jusqu’au Rhin, que certaines unités ont franchi pour établir une tête de pont en Allemagne et poursuivre l’offensive vers Berlin. Mais la prudence est de rigueur. Aujourd’hui, le journal Le Monde relate un discours du Führer qui « n’ordonne qu’une chose: que chacun fasse avec une résolution de fer tout ce qu’il peut pour […] amener un revirement de la situation6 ». Dans ce contexte, « certaines formations de la Wehrmacht conservent encore un très bon moral. C’est le cas notamment des éléments opposés à l’armée canadienne du général Cremar7. »

De son côté, Le Figaro met l’accent sur les 25 000 soldats allemands encerclés au sud de Cologne8. Potentiellement, ils viendront grossir la cohorte des prisonniers de l’Axe qui affluent. Depuis l’été, la 1re armée et les Forces françaises de l’intérieur auraient fait 137 000 prisonniers9. À ceux-là s’ajoutent les centaines de milliers de soldats allemands capturés par les Alliés. Ils sont regroupés dans des camps qui émaillent l’Hexagone, avec pour point commun la précarité du ravitaillement et des conditions de vie. Le pays est désorganisé et manque de tout. Les Français sont toujours rationnés et ils ont faim ; leurs prisonniers plus encore.

De surcroît, ces derniers doivent supporter la détresse psychologique de leur condition. La capture demeure un choc traumatisant.


Tomber aux mains de l’ennemi entraîne sans doute l’une des épreuves imprégnées de la plus forte incertitude […] Elle échappe à tout déroulement normé, et le plus souvent, à tout contrôle hiérarchique10.



Joseph Seuffert est encore un gamin. Celui qui voulait entrer au séminaire après l’Abitur11 se trouve sous l’uniforme avant la fin du lycée. Très vite, il est engagé sur le front. Le 12 décembre 1944, il est fait prisonnier à Riquewihr.


Les bras levés, je me dirige vers […] trois soldats américains […] dans ma main droite, je brandis une petite serviette blanche. Lorsque j’atteins les soldats, ils ne disent pas un mot. […] Ils sont visiblement déçus et j’ai peur qu’ils me fassent du mal […] Ils me prennent par le bras et me conduisent à la vieille porte de la ville en guise de trophée et de victoire12.



Privé de ses camarades de combat et coupé de son unité, le prisonnier perd ses repères. Déstabilisé, il est isolé. Cette fragilité s’atténue lorsqu’il arrive dans le dépôt des prisonniers de guerre. Il est alors perdu dans une marée humaine. Certes, il n’est plus seul mais n’en demeure pas moins un individu anonyme, noyé au sein d’une masse dont les visages changent sans cesse. Le moral flanche. Chacun se révèle. Il y a les nazis inconvertissables qui croient encore en la victoire et restent inconditionnellement fidèles au Führer, et les opportunistes sans conviction qui n’ont pas d’autres pensées que leurs profits. Enfin, une élite intellectuelle commence à compter sur une défaite totale du Reich pour construire une Allemagne nouvelle. Dans ce contexte, l’objectif du commandement français consiste « à exercer une action conforme aux intérêts de la France sur les prisonniers […] La nécessité d’une réorganisation totale de l’Allemagne exige que des efforts soient poursuivis activement, en raison des résultats qu’ils auront pour l’avenir pour la France13. »

Il s’agit d’influer sur les mentalités pour que la première catégorie ne prenne pas l’ascendant sur les autres et donc « extirper l’influence du régime nazi14 ». Le général Boisseau, inspecteur des prisonniers de guerre de l’Axe, prévoit de mener plusieurs actions. Il compte notamment favoriser « les études religieuses qui répondent à un réveil du sentiment religieux constaté parmi les P.G15. et qui peuvent être organisés par les prêtres et pasteurs16. »

La mission confiée à l’abbé Le Meur est assez claire, et les moyens d’y parvenir également. Pour aider les prêtres allemands dans leur apostolat, il faut qu’ils bénéficient des mêmes envois que les confrères français prisonniers en Allemagne. L’autre sujet consiste à la bonne répartition des prêtres en traitant les affectations dans les dépôts. L’aumônerie militaire – et donc l’abbé Le Meur – doivent aussi se préoccuper d’une situation délicate qui soucie le Saint-Siège. Il s’agit des religieux non ordonnés, des convers et des séminaristes dont les aspirations sont mises à l’épreuve. Effectivement, ces derniers « ont été éloignés de leurs études depuis de longues années et la captivité risque de retarder ou peut-être d’écarter définitivement leur accession au sacerdoce17. »

Ces cheminements sont momentanément confiés à la sollicitude du clergé français qui en est redevable devant l’Église. « Il s’agit de sauvegarder leur vocation en les mettant dans des situations aussi bonnes que possibles18. » À la différence des prêtres, l’abbé Rodhain ne voit pas de motif à ce que les séminaristes et les convers restent au milieu des autres prisonniers. L’idéal serait de « les réunir tous dans un camp: séminaristes pour continuer leurs études littéraires, philosophiques et théologiques ; frères convers pour exécuter sur place les travaux matériels indispensables à la communauté19. »

Depuis trois ans, l’abbé milite – en vain, malgré le soutien du gouvernement de Vichy et du Saint-Siège –, pour que les 2 400 séminaristes, novices et scolastiques prisonniers en Allemagne soient regroupés afin de poursuivre leurs études. Finalement, quelques séminaristes sont parfois réunis dans quelques camps, où rien n’est vraiment formalisé pour la suite de leurs études. Les Français parviendront-ils à mettre en œuvre ce que le gouvernement allemand leur a refusé?

L’aumônerie militaire catholique dispose d’un allié précieux en la personne du directeur général inspecteur des prisonniers de guerre de l’Axe. En 1943, commandant la division de marche d’Oran reconstituée sur le front de la Tunisie, le général Robert Boisseau est confronté à la gestion des prisonniers de guerre dont il prend la direction à l’issue de la campagne. Dom Walzer est l’ancien père abbé de l’abbaye de Beuron en Allemagne. Il a fui le régime nazi puis a été naturalisé français. Il est maintenant chargé de visiter les camps de prisonniers. Lors des inspections, il se rend compte que les prêtres et religieux ne sont pas en mesure d’exercer leur ministère et de prendre de l’influence parmi les prisonniers.


Ils sont constamment épiés et surveillés comme suspects, ils n’osent rien faire par crainte de représailles immédiates ou futures après la libération. Ils ont un pressant besoin d’être soutenus, réconfortés et orientés sur leur action possible20.



Il émet l’idée de « grouper des prêtres, séminaristes et militaires catholiques allemands pour une sorte de “retraite” qui permettrait de les soustraire pour leur donner un enseignement à la fois religieux et social21. »

Progressivement l’idée s’affine. Dom Walzer propose au général Boisseau


la fondation d’un séminaire, où prêtres, séminaristes et religieux allemands, qui se trouvent dans les camps, seraient réunis et formés pour leur future mission en Allemagne […] J’organiserai avec l’aide bienveillante des autorités militaires et ecclésiastiques d’abord la vie monastique dans le monastère assez adapté à ce but. Les quelques religieux bénédictins qui se trouvent dispersés dans les camps d’Afrique du Nord, formeraient avec moi pour ainsi dire le noyau autour duquel une communauté de prêtres et de séminaristes se formeraient. L’observance de la Règle de saint Benoît garantirait une discipline exemplaire. Outre la liturgie bénédictine complète, des cours de dogmatique, bibliques seraient organisés. On inviterait des professeurs et des savants français d’Alger, pour donner des conférences spécialisées22.



Le lieu est déjà trouvé. Il s’agit du monastère Notre-Damedu-Mont, à Rivet.

Convaincu par l’ancien père abbé, le directeur général des prisonniers de guerre fait valoir le projet au chef d’état-major général, car il a constaté que les visites de dom Walzer ont déjà eu des effets heureux. Mais l’argument essentiel n’est pas celuici. La mise en place de cette œuvre ne laissera pas indifférent le Saint-Siège.


Peut-être notre « séminaire » deviendrait-il pour le Vatican une des bases de la future Église catholique d’Allemagne après la chute de l’hitlérisme qui a ruiné l’ancienne et ainsi nous pourrions trouver avec l’aide de Rome l’occasion de prendre l’influence morale sur la future Allemagne quelle que soit sa forme politique23.



L’ancien Allemand persécuté par le régime nazi a donné des gages. Il écrit vouloir « préparer discrètement les esprits pour l’avenir. Ils devraient comprendre quelles sont les vraies tâches de la nouvelle Allemagne rechristianisée et déteutonisée. Je voudrais surtout leur faire aimer la France24. »

Si l’idée séduit le commandant en chef, elle est néanmoins assortie d’une difficulté majeure. Il n’est pas possible d’organiser un camp de prisonnier de guerre à Rivet. Finalement, le commandement fait preuve de compréhension et de confiance. Il accepte le principe d’une garde militaire à l’intérieur du monastère25. Situé près d’Alger, le séminaire de Rivet ouvre ses portes le 1er octobre 1943.

Fort de cette expérience en Afrique du Nord, le général Boisseau conforte l’abbé Rodhain dans son projet de regrouper les séminaristes prisonniers. Plus encore, son rôle et sa bienveillance sont si importants que c’est à lui « qu’il faut attribuer l’initiative26 » qui s’inscrit dans un plan plus vaste permettant d’exercer une influence salutaire sur l’élite allemande. La direction des prisonniers de guerre a conscience que les étudiants en théologie ont été brimés par le régime hitlérien et qu’ils ont souffert. Il lui apparaît que leur rassemblement» peut servir les intérêts français, non seulement en zone française, mais aussi dans les autres zones, car les étudiants appartiennent à toute l’Allemagne […] Rentrés dans leurs diocèses respectifs, les séminaristes P.G. appartenant à un élément spirituel pourront être d’un poids certain dans l’œuvre de dénazification entreprise [et ce regroupement] servirait les intérêts de la France en Allemagne et faciliterait grandement l’extirpation de l’influence et des doctrines qui ont fait tant de mal27. »

Du côté du clergé français, l’affaire est déjà entendue. Quant au Vatican, le projet ne peut que susciter de l’intérêt car « la sollicitude du Saint-Père va plus spécialement vers les prêtres, les séminaristes, les frères convers prisonniers de guerre28 ». Le sabre et le goupillon sont donc alliés.


Le but essentiel d’un tel séminaire est, bien sûr, la formation théologique et spirituelle du plus grand nombre possible de futurs prêtres. Les organisateurs français n’ont cependant jamais perdu de vue les possibilités que leur offrait une telle œuvre pour faire rayonner l’esprit français dans une fraction si importante de l’élite allemande29.



La décision de regrouper, dans des camps distincts, les théologiens catholiques et protestants est prise en janvier 1944. Dès le 1er février, l’abbé Le Meur écrit à l’aumônier général de l’armée américaine en Europe que « les autorités françaises compétentes donnent leur accord et leur aide à ce projet qui sera exécuté d’ici quelques semaines30 ». Entre l’intention et la réalisation du séminaire catholique pour les prisonniers, la phase d’organisation n’est pas si simple. Outre le lieu qu’il faut déterminer et le corps enseignant qu’il faut constituer, la première urgence consiste à repérer les séminaristes et les religieux dans les camps de l’armée française et dans ceux placés sous la responsabilité des alliés. À plusieurs reprises, l’abbé Le Meur demande à l’aumônerie américaine d’intervenir pour que les étudiants en théologie soient remis aux militaires français. Pour l’instant, les démarches sont vaines. Au même moment, il prend également contact avec l’évêque d’Alger dont dépend Rivet pour obtenir l’autorisation de s’y rendre. Il s’agit de découvrir l’expérience de regroupement des séminaristes et des religieux pour éventuellement s’en inspirer. À la mi-février, l’abbé Le Meur passe quelques jours en Algérie.

La visite à Notre-Dame-du-Mont est brève à cause d’une « panne de voiture et d’autres obstacles31 ». Néanmoins, l’adjoint de l’abbé Rodhain a le temps de voir fonctionner ce lieu « monastico-militaire », et de se faire son idée. L’un des 60 résidents, le franciscain Gereon Goldmann, ordonné par l’archevêque d’Alger dans la chapelle du monastère en juin 1944, relate que « la vie dans la maison est celle d’un couvent bénédictin. […] Le reste du temps, il [dom Walzer] donne des cours magistraux, puisant dans un savoir prodigieux32. »

Les enseignements sont complétés par des « conférences spirituelles où sont évoqués les grands problèmes de l’heure ainsi que les perspectives d’avenir dans une Allemagne éprouvée par la guerre33. »

Quels que soient les talents de dom Walzer, il ne s’agit pas à proprement parler d’un lieu d’enseignement et donc d’un séminaire, mais plutôt d’une vie communautaire. D’ailleurs, les cours ne donnent pas lieu à une reconnaissance, car Rivet n’a aucune existence canonique. Cette expérience ne correspond pas exactement à ce que souhaite organiser l’aumônerie militaire catholique.

Dom Walzer a compris que « le séminaire français serait autre chose, ce serait purement une occasion de faire des études, sans rien changer au point de vue de l’état de prisonnier34. »

Néanmoins, il demande à l’abbé Rodhain si « ce serait impossible de monter une abbaye telle qu’elle existe ici aussi en France? Grande joie serait pour le monde, si la France présentait ce spectacle: un séminaire de Rivet réalisé sur le sol métropolitain35. »

Dans cette optique, il propose de se charger de la constitution de ce lieu en profitant de l’expérience de Rivet dont les occupants le suivraient. Lui, l’ancien ressortissant allemand devenu français, « travaille un peu pour l’honneur de la France. Oui, d’abord le Christ et une formation sacerdotale, mais je pourrais donner à ces futurs prêtres un peu plus, aussi la charité généreuse de la France36. »

Si Rivet est à la fois précurseur et dans une certaine mesure un exemple, la fusion n’est pas réalisable. Le rapatriement des prisonniers d’Afrique du Nord est impossible ; elle n’est même pas souhaitable pour l’abbé Le Meur. La venue de dom Walzer « en France provoquerait l’écroulement définitif de votre très belle œuvre de Rivet. C’est pourquoi, il me paraît indispensable que vous continuiez à vous en occuper avec un dévouement auquel je veux rendre hommage sans réserve37. »

L’abbé Le Meur doit solliciter le prêtre pressenti pour prendre la direction du futur séminaire des prisonniers de guerre allemands. C’est l’objet de la lettre qu’il écrit dans son bureau de la rue du Cherche-Midi, aujourd’hui, mardi 13 mars 1945.


Cher confrère,

Vous pensez peut-être que je vous ai oublié, mais il se passe peu de jours sans que je pense à vous et parle de vous. Vous auriez à jouer un rôle majeur dans un projet que nous avons reçu ici concernant les prisonniers de guerre allemands. Le général français chargé du commandement des prisonniers en France a décidé d’ouvrir un séminaire pour tous les étudiants en théologie allemands en captivité. Je suis en train d’en préparer la création et de les regrouper à Orléans. Je dispose de trois prêtres prisonniers de guerre, porteurs d’un diplôme en théologie ; ils constitueront le noyau des cadres du séminaire. À leur tête – c’est l’opinion de l’abbé Rodhain et c’est la mienne –, c’est vous qui devez vous y trouver.

C’est pourquoi je vous adresse aujourd’hui une demande officielle: dans les dures conditions matérielles actuelles, voulez-vous assumer la formation sacerdotale de ces étudiants en théologie? Nous voulons leur insuffler cet amour spirituel qui les rapprocherait du sacerdoce et leur offrir l’occasion, après une longue interruption, de devenir sous peu un élément du renouveau catholique de leur pays. S’agissant de former un clergé pour l’Allemagne, notre souhait est que cette formation soit assurée par des prêtres allemands, et non par des prêtres français qui ne sont pas particulièrement habilités à cet effet.

Votre nationalité, votre connaissance de la langue française et des usages français vous permettront d’être un lien entre les responsables français, au demeurant très bienveillants, et le jeune clergé allemand dont vous aurez la direction.

Je me permets de vous prier instamment d’accepter cette tâche – ou peut-être ce sacrifice –, car parmi les prêtres séjournant actuellement en France, je n’en vois aucun en dehors de vous qui soit apte à mener à bien cette noble mission.

Je vous prie donc de me faire parvenir au plus tôt votre réponse, en espérant qu’elle sera positive et sans réserve38.
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